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SIGNATURE D’UNE CHARTE SNCF INFRA/FNTP/SETVF 

POUR L’ACHAT ET LA REALISATION OPTIMISEE 

DES TRAVAUX FERROVIAIRES 
 

L’essentiel : 
 

Dans le contexte de la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, qui a encadré les délais de 
paiement entre professionnels, la Commission des Marchés de la FNTP a pris l’initiative de proposer 
aux principaux maîtres d’ouvrage publics et parapublics du secteur, la signature de Chartes de bons 
comportements afin d’améliorer les processus de règlement des travaux. 
 

Ces démarches se sont concrétisées par la signature de telles Chartes avec  la SNCF en mai 2009, 
GRT gaz en janvier 2010, la RATP en octobre 2010, GrDF en décembre 2010, ERDF en février 2011, 
RFF en février 2012.   
 

Les réunions de suivi de la mise en œuvre des Chartes offrent non seulement la possibilité d’obtenir des 
améliorations concrètes des processus de règlement mais aussi d’aborder d’autres aspects des 
relations contractuelles. 
 

C’est le cas notamment du groupe de suivi associant la FNTP, le SETVF et la SNCF. Dans ce cadre, le 
les travaux se sont poursuivis, en 2012 et 2013 avec pour objectif la déclinaison, avec la SNCF, de la 
Charte signée avec RFF le 29 février 2012 en la complétant sur certains points. 
 

C’est ainsi que la « Charte de bonnes pratiques partagées pour l’achat et la réalisation optimisée 
des travaux ferroviaires » a été signée par SNCF Infra, la FNTP et le SETVF le 26 février 2014. 
 

Elle s’accompagne d’un guide d’application qui décline les cinq axes retenus pour améliorer les 
prestations réalisées et les relations contractuelles entre les parties : 
 

1. Produire les chantiers en sécurité. 
2. Veiller à la qualité d’exécution des travaux ainsi qu’au respect de la régularité des circulations. 
3. S’assurer de la compétence des personnels, de la disponibilité des ressources et des moyens 

matériels nécessaires pour optimiser la production durant les périodes réservées aux travaux.  
4. Assurer une gestion contractuelle dynamique des marchés face aux aléas de chantier.  
5. S’engager dans une démarche de responsabilité sociétale et environnementale. 
 

Des réunions trimestrielles seront organisées afin de suivre l’application de cette Charte sur les 
domaines des ouvrages d’art, de génie civil et terrassement,  de signalisation, de  caténaires et travaux 
de voies. 
 

La Charte et son guide d’application sont reproduits en annexe. 
 

Contact : daj@fntp.fr  

Références de publication par Informations Marchés des différentes chartes précitées : SNCF : Marchés  
n° 19 du 20/05/09 ; GRTgaz : Marchés n° 5 du 22/01/10 ;  RATP : Marchés n° 27 du 22/10/10 ; GrDF : Marchés  
n° 3 du 7/01/11 ; ErDF : Marchés n° 8 du 18/02/11 ; RFF : Marchés n° 12 du 6/03/12.   
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